
- NATIONS
UNIES A

Assemblée générale Distr.
GENERALE

A/44/462
17 août 1989
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Quarante-quatrième session
Point 12 de l'ordre du jour

provisoire l1l

RAPPORT DU tONSE~~ ECONOMIQUE ET SOCIAL

Assistance aux réfugiés en Somalie

~apport du secrétaire général

TABLE DES ~TIERES

1. INT'EODUCTION ...•.• III •••••• III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III III

II III HISTORIQUE III III III III III III III III III III III III III III C' Il III III ••••••••••••••• Go III

III. MESURES PRISES PAR LES ORGANISMES DES NATIONS UNIES ••••

A. Mesures prises pal le Secrétaire général ...........
B. Mesures prises par le Haut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés • III ••••••••••••••••••

C. Mesures prises par l'Organisation internationale
du Travail e et 01 1 ••••••••••• 01 •••••

D. Mesures prises par l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture •••••••••••••••

E. Mesures prises par le Programme des Nations Unies
pour le développement •... e ••••••••••••••••••• III •• ~ ••

F. Mesures prises par l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture •••••••••

G. Mesures prisas par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement ••••.•...••••••.•.•• 0 .

H. Mesures prises par le Programme alimentaire mondial

111 A/44/150.

Paragraphes Pages

l - 2 2

3 - 6 2

7 - 48 3

7 3

8 - 20 3

21- 25 9

26 - 27 10

28 - 33 10

34 - 35 11

36 - 44 11

45 - 48 13

! j U

89-19537 2586U (F) 1 • ••

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/44/462
Français
Page 2

I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 43/147 du 8 décembre 1988 relative à l'assistance auxréfugiés en Somalie, l'Assemblée générale a demandé au Haut Commissaire desNations Unies pour les réfugiés de s'attacher à assurer, comme il convient, laprotection, l'entretien et la réadaptation des réfugiés; elle a en outre demandé auProgramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) d'assumer le rôledirecteur pour la conception, la mise en oeuvre et le suivi des projets intéressantles réfugiés, co~ne le prévoyait la deuxième Conférence internationale surl'assistance aux réfugiés en Afrique, et de contribuer à la mobilisation des moyensfinanciers et techniques voulus, en étroite coopération avec le Haut Commissaire etla Banque mondiale; et au Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE),au Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne et à l'Organisationdes Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) de poursuivre etd'amplifier leurs activités en S0malie, en coopération avec le Gouvernement de cepays, pour protéger l'environnement et réparer les dommages qu'il a subis.L'Assemblée a aussi prié les organismes compétents des Nations Unies, soit la FAO,l'Organisation internationale du Travail (OIT), l'Organisation mondiale de la santé(OMS), l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture(Unesco) et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), ainsi que le PNUEet le Programme alimentaire mondial (PAM), de réunir, en consultation avec leGouvernement somali, une documentation détaillée en vue de l'exécution des projetset activités cor.sidérés dans le rapport du Secrétaire général comme étant leséléments prioritaires d'un programme général d'action.

2. Le présent rapport est soumis par }.e Secrétaire général pour répondre ademande de l'Assemblée générale d'être tenue informée des progrès accomplis dansl'application de la résolution.

II. HISTORIQUE

3. Les circonstances de l'afflux des réfugiés en Somalie, leurs caractéristiqueset les dispositions prises pour les aider ont été décrites dans les rapportsprécédents du Secrétaire général et du Haut Commissaire. En conséquence, leprésent rapport mettra l'accent sur les événements récents qui ont des incidencessur le programme d'assistance du Haut Corrumissariat des Nations Unies pour lesréfugiés (HeR) et les progrès réalisés récemment dans l'élaboration d'une approchede la situation future des réfugiés en Somalie, qui soit acceptable par les partiesconcernées.

4. La Somalie accueille depuis 1979 l'une des plus importantes populations deréfugiés du monde tout en s'efforçant de résoudre de nombreux problèmeséconomiques. La présence des réfugiés dans un environnement économique déjàdifficile pèse lourdement sur une infrastructure fragile et a contribué à aggraverla détérioration de l'écosystème. Une liste détaillée des secteurs touchés et desmesures à prendre pour remédier à la situation a été fournie dans le programmed'action du Secrétaire général que l'Assemblée générale a approuvé dans sarésolution 42/127 du 7 décembre 1987.
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S. La population de réfugiés, dont la plupart viennent d'Ethiople, se compose
e~sentiellement de femmes et d'enfants. Àu début de 1982, le Gouvernement somali
et l'Organisation des Nations Unies étaient convenus d'un chiffre de planification
de 700 000 réfugiés en Somalie. D'octobre 1984 à décembre 1986, de nouveaux
réfugiés en provenance de l'Ogaden - 140 000 selon les estimations
gouvernementales - ont afflué dans la région du nord-ouest, ce qui a porté le
chiffre de planification à 840 000. Cependant, les faits nouveaux récemment
survenus dans cette région ont nécessité une révision à la baisse de ce chiffre qui
s'établit désormais à 600 000. Alors que le nombre de bénéficiaires de
l'assistance aux réfugiés dans le sud a été maintenu à 460 000, dans le nord-ouest,
c'est le chiffre de 140 000 réfugiés actuels et potentiels. correspondant aux
estimations du PAM et du HCR, qui est actuellement utilisé à des fins de
planification.

6. Le 17 mars 1987, un accord général prévoyant notamment un nouveau dénombrement
des réfugiés en Somalie a été conclu avec le Gouvernement somali. La première
phase, qui comportait une reconnaissance aérienne, a été achevée au cours du
dernier trimestre 1987; la deuxième phase, ~ui devait consister en une enquête
socio-démographique, a dû être suspendue à cause de problèmes fondamentaux au
niveau des méthodf~s à utiliser et de l'exécution qui avaient été identifiés par des
observateurs indépendants. En mars 1989, un dénombrement et une nouvelle opération
d'immatriculation ont été entrepris dans quatre camps du nord-ouest, à savoir
Bihia, Galikor (ex-Biyoley), Darbi Hore A et B, et menés à leur terme avec succès.
L'opération a permis de dénombrer un total de 31 806 réfugiés, alors que le chiffre
obtenu précédemment était de 91 171. Une nouvelle tentative d'i~natri~u1at:ondans
trois camps situés à l'est a~ .>argeisa s'est révélée infructueuse.

III. ~mSURES PRISES PAR LES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

A. Mesures prises par le Secrétaire général

7. Le 12 mai 1989, le Secrétaire général a transmis aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ~n exemplaire du rapport de la mission
interorganisations qui a séjourné en Somalie en février-mars 1989 comme suite à la
demande d'aide humanitaire d'urgence émise par le Président somali (A/44/261). Le
Secrétaire géné~al a lancé un appel à la communauté internationale pour qu'elle
fournisse, par des voies bilatérales et multilatérales, une assistance humanitaire
à la population somalie identifiée par la mission interorganisations. En outra le
Secrétaire général a souligné que la mission avait recommandé qu'une assistance
supplémentaire pour répondre ê" ~ besoins en matière d'aide humanitaire et de
réadaptation soit fournip dès que la majorité des Somalis qui avaient fui leur pays
estimeraient pouvoir r~ ~gner en toute sécurité leur foyer.

B. Mesures prises par le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugié~

8. Après la phase des secours d'urgence, l'orientation des programmes
d'assistance a, depuis 1983, été alignée sur les principes d'action dont il avait
été convenu avec le Gouvernement somali. SeJon eux, il fallait avant tout mettre
l'accent particulier sur le rapatriement librement consenti, qui était la solution

1 • ••
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la plus appropr~ee à long terme pour les rtfugiés installés dans le pays, maisaussi reconnaît=e qu'un programme d'installation locale pourrait êtr~ envisagé pourceux qui ne souhaitaient pas rentrer dans leur foyer et ne pouvaient suhveni~ àleurs besoins daus les centres où ils rési.daient. C'est ainsi que le programme derapatriement librement consenti organisé a~ départ de la région de Gedo et qu'uncertain nombre de projets de production agricole et d'autosuffisance alimentaireont été lancés. Bien qu'un c&rtain nombre de résultats positifs aient été obtenus,on &'est rapidement rendu compte que plusieurs facteurs entravaient la recherche desolutions durables, notamment l'insuffisanc~ des terres disponibles, le manqued'eau et de pnssibilités économiques, qui empêchaient toute intégration locale àgrande échelle des réfugiés, ainsi que, dans une certaine mesure, le fait que lemaintion de l'aide et autres moyens de subsistance fournis aux réfugiés
n'encourag~ait guère ces derniers à agir. La nécessité de redéfinir le programme aégalement été mise en évidence par un certain nombre d'événements positifs survenusrécemment, qui ont eu des répercussions sur la situation des réfugiés, notammentl'accord conclu le 3 avril 1988 entre l'Ethiopie et la Somalie, et le fait que,depuis plusieurs années, des réfugiés retournaient chez eux, spontanément ou 6emauière organisée.

9. Après s'être entret~nu avec de hauts responsables, le Haut Commissaire, dan~une lettre au Gouverneme'lt somali datée du 6 octobre 1988, a exposé ce qui d'aprèslui, compte tenu de l'évolution de la situation, était la meilleure solution auproblème des réfugiés en Somalie. La solution envisagée, qui avait été approuvéepar le Directeur exécutif du PAM, consistait à encourager, par des mesures
con~rètes, le rapatriement librement consenti, à mettre fin progressivement auxopérations de secours et aux mesu~es complémentaires en faveur des réfugiés, àexécuter des projets de développement de nature à créer une situation économiqueviable et à redresser les déséquilibres écologiques et autres résultant de laprésence des réfugiés. Dans sa réponse, le Gouvernement somali a reconnu que leschangements survenus dans la région favorisaient le rapatriement librementconsenti, qui demeurait la solution la plus souhaitable. Il a cependant faitremarquer que le caract~re volontaire du rapatriement oevait être établi et que,pour ce faire, il fallait procéder à l'immatriculation des intéressés. S'agissantde la réduction des seCOULS d'urgence et des secours alimentaires en particulier,le Gouvernement sowali était d'avis que cette mesur, devrait intervenir après etnon pas avant la mise en place de solutions durables, y compris l'intégrationlocale. Un programme portant sur cinq ans a été proposé pour atteindre cetobjectif.

10. Des négociations entre hauts responsables ont eu lieu du 17 au 25 mai 1989 àGenève et du 12 au 14 juin 1989 à Mogadiscio afin de définir une approchemutuellement acceptable. Un accord est intervenu sur des principes généraux ainsique sur des modalités de mise en oeuvre. Le rapatriement est l'élémen_ clef decette approche et les deux gouvernements concernés sont convenus, sur propositiondu Haut Commissaire, de mettre sur pied une commission tripartite.

Il. Les éléments essentiels de cette approche générale sont les suivants

a) Puisqu'il est désormais reconnu que la majorité des réfugiés éthiopiensen Somalie peuvent rentrer chez eux en toute sécurité, une campagne d'information
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commune sera organisée ~urant le deuxième semestre de 1989 pour expliquer
l'approche générale aux réfugiés et dresser la liste de ceux qui souhaitent rentrer
dans leur pays. En attendant leur rapatriement, les réfugiés qui se sont inscrits
peur un rapatriement librement consenti continueront à bénéficier de soins et
d'assistance. Un certain nombre de m~sures ont également été adoptées pour
garar~ir la craJibilité de l'opér.ation et veille~ à ce que seuls les véritables
candidats au rapatriement volontaire soient enregistrés. Ces mesures comprennent
aussi l'interruptioc de l'assistance aux personnes qui, alors gue leur retour a été
accepté par le Gouvernement éthiopien, refusent de rentrer dans leur pays, ainsi
qu'une procédure accélérée pour les candidatures rejetées. Les modalités
d'application de cette procédure devront être mises au point lors des réunions de
la Commission tripartite:

b) Le HCR collabore simultanément avec les deux gouvernements concernés pour
élàrgir consid~rablement l'opération de rapatriement en cours et identifier
d'autres points de passage de la frontière entre les deux pays. Cependant, il est
également admis que l'opération - après une vérification préalable par les
autorités éthiopiennes - devrait permettre d'amplifier les rapatriements spontanés
et donc d'éviter que les réfugiés ne s'en remettent exclusivement aux autorités
gouvernementales pour assurer leur rapatriement. Les Gouverne~ents éthiopien et
somali se sont mis d'accord sur ce principe, de manière à rentabiliser l'opération
et à réduire autant que possible les problèmes logistiques inhérents au
rapatriement organisé;

c) Les réfugiés qui ne se porteraient pas candidats au rapatriement
librement consenti relèveraient de deux catégories : ceux qui cherchent à
s'intégrer par eux-mêmes et ceux qui arguent d'un risque bien fondé de persécution
pour justifier leur refus de rentrer dans leur foyer. Les réfugiés qui
appartiennent à cette deuxième catégorie pourront prétendre à l'intégration dans le
cadre d'un programme organisé à leur intention et leur cas sera tranché par un
comité commun composé de membres du HCR et de la Commission nationale des réfugiés
dont ils relèvent. D'autres mesures ont été adoptées pour décourager les
candidatures infondées; elles comprennent notamment l'arrêt, après une période de
six mois, de l'assistance aux réfugiés dont les demandes sont rejetées. Les
réfugiés qui demandent à s'intégrer par leurs propres moyens auront droit à nne
assistance exceptionnelle qui leur sera fournie en bloc ou échelonnée dans le
temps, selon les disponibilités et les possibilités, et qui se composera d'une aide
alimentaire équivalente à sept mois de rations complètes et d'une allocation en
espèces pour faciliter leur intégration:

d) Afin de renforcer l'infrastructure locale de man1ere à faciliter
l'intégration rapide des réfugiés, le HCR élaborera avec le Gouvernement des
projets de courte durée devant être exécutés en 1989 et 1990. Une approche globale
et à long terme pour aider les régions affectées par la présence des réfugiés sera
définie par le Gouvernement, le HCR et les organismes de développement
internationaux et multilatéraux compétents. Cette approche aura pour but de
relever ces régions et de susciter des activités économiques ainsi gue de
transférer aux ministères intéressés les services actuels d'aide aux réfugiés qui
pourraient contribuer au développement national. Dans ce contexte, le HCR a
entrepris de poursuivre, de concert avec les institutions de développement
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conce~nées, ses efforts actuels de mise en oeuvre du programme d'action du
Secrétait~ général, qui a été approuvé par la résolution 42/1~7, et de continuer
activement à jouer son rôle de catalyseur dans la mobilisation des ressources
nécessaires à la mise en oeuvre de l'élément développement de l'approche convenue.
Lors des entretiens, le Gouvernement somali a souligné à plusieurs reprisbs
l'importance d'un programme global d'assistance aux réfugiés et de développenlent et
de l'appul du système des Nations Unies, des organismes de développement et de la
communauté internationale.

12. La mise en oeuvre du programme du HCR dans le nord-ouest de la Somalie a été
sérieusement perturbée après les événements d~ mai 1988. Les difficultés survenues
provenaient d'un manque de contrôle international de l'assistance humanitaire et
d'une série d'événements qui ont amené des réfugiés des camps d'Hargeisa à prendre
les armes et à devenir ainsi partie au conflit. Pour des raisons humanitaires, les
secours ont continué, bien que sous un contrôle internatio~a1 minimal. Dans le
souci d'assurer l'acheminement efficace et rapide àe l'assistance aux réfugiés
installés aux alentours et à l'ouest de Boroma, le HCR et le PAM ont demandé à la
fin 1988 que les secours passent par Djibouti. Bien que l'autorisation ait ~té

donnée de transporter quelque 1 000 tonnes de secours alimentaires par cet
itinéraire, le Gouvernement somali a été d'avis que, pui~que le port de Berbera est
~omplètement opérationnel, il devrait continuer à être utilisé pour acheminer
l'assistance humanitaire des Nations Unies. En conséquence, les secours continuent
de passer par Berbera.

13. Le Haut Commissaire adjoint a séjourné à Mogadiscio du 20 au 23 février 1989
et y a rencontré de hautes personnalités du Gouvernement somali, notamment le
Premier Ministre. Au cours de cette visite, le HCR et le PAM sont convenus avec le
Gouvernement somali de réimmatriculer la population civile des camps se trouvant à
l'est de Hargeisa et de la transférer dans des en~lacements à déterminer
conjointement dans la région de Boroma et dans le sud. Ce transfert était conçu
comme une mesure préliminaire à un rapatriement librement consenti. Il a également
été convenu gue, durant cette opération, le HCR et le PAM continueraient de fournir
des v~vre$ aux populations des camps situés à l'est du pays pendant trois mois au
maximum. Àp;r~s la réimmatriculation de la population de quatre camps se trouvant
dans le no!'d-ouest, l'opération a été suspendue, le transfert des réfugiés de
Bih~n/Galikor v~rs Darbi Hore se révélant impossible malgré les dispositions
logistiques prises à cet effet. A l'issue de la période de trois mois, le
Gouvernement a reconnu qu'il n'avait pas été possible de transférer les réfugiés
hors de la zone touchée. Au cours des réunions de haut niveau qui se sont
déroulées à Genève du 17 au 25 mai, lé Gouvernement somali a fait savoir qu'un
nombre croissant de réfugiés se trouvant dans cette zone et ailleurs faisaient part
de leur souhait d'être rapatriés immédiatement. Il a donc été décidé
d'immatriculer tous les réfugiés candidats au rapatriement librement consenti, en
commençant par ceux de la zone en question et le HCR s'est engagé à prendre
d'urgence des dispositions pour assurer leur rapatriement. En attendant le
rapatriement des réfugiés se trouvant hors de cette zone, le HCR et le PAM
continueront de les aider. Ils aideront également les réfugiés se trouvant dans
cette zone en attendant leur immatriculation en vue d'un rapatriement librement
consenti, pourvu que le Gouvernement somali permette aux fonctionnaires
internationaux d'avoir librement accès aux intéressés et garantisse le respect du
caractère civil et la sécurité des camps.

1,. ••
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14. A la suite de l'appel lancé en octobre 1988 par le Président somali au
Secrétaire général, demandant à l'ONU d'aider la population et le Gouvernement
somalis à faire face à la situation d'extrême urgence qui prévalait dans le nord du
pays, une mission interorganisations a séjourné en Somalie du 26 février
au 12 mars. Le HCR a participé à cette mission dont les conclusions ont été
incluses dans le rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale (A/44/261).

15. En attendant qu'un accord intervienne sur l'avenir des réfug~és, le HCR a
continué d'axer son programme d'aide à la Somalie sur les soins et l'entretien.
Les efforts entrepris au début de 1988 pour rationaliser l'aide ont été activement
poursuivis, comme en témoignent l'interruption de certaines catégories d'activités
ayant donné peu de rasultats et la suspension des nouvelles constructions dans les
camps, le BeR limitant son concours aux réparations et à l'entretien des services
collectifs. Les événements qui ont su lieu dans le nord-ouest du pnys ont eu des
répercussions importantes sur les opérations d'aide, qui ont dû être soit différées
soit réduites. Parmi les autres f~cteurs qui ont eu une incidence sur le
programme, il faut également note:: les fluctuations monétaires et le taux
d'inflation élevé, qui ont obligé, en 1988, à augmenter de 100 ~ les traitements du
personnel local des institutions s'occupant des réfugiés.

16. S'agissant de l'installation sur place, la priorité a été donné à la mise au
point des projets dont l'e~amen avai~ été amorcé au cours des années précédentes.
En mai 1989, un accord a été conclu entre le HCR et le Gouvernement somali en vertu
duquel le projet d'installation de réfugiés à Furjano, dans la région du
Bas-Chébéli, serait exécuté par le Ministère de l'agriculture sous la supervision
de la Banque mondiale. Ce projet, qui intéresse 900 familles de réfugiés,
coûterait au total 3 970 000 dollars. L'aide alimentaire" représentant
590 000 dollars, serait assurée par le PAM. Des discussions sont en cours avec
l'Office de coopération technique (GTZ) de la République fédérale d'Allemagne
concernant l'exécution d'un projet de développement local à Qoriolei, dont le
dossier e~t déjà au point. Ce projet, dont bénéficieront 400 fronilles de réfugiés
et dont le coût total est estimé à 4 millions de dollars sur une périoda de
trois ans et demi, devrait devenir opérationnel en 1989. Ces projets visent à
rendre autosuffisants en produits agricoles les réfugiés qui ne peuveut pas être
rapatriés et qui doivent être sélectionnés par un comité dont le HCR eRt membre.
Ils ont été conçus de manière à profiter aussi aux villages voisins des cronps grâce
à des améliorations de l'infrastructure, des services de vulgarisation et une
dynamisation des marchés.

17. Ainsi qu'il a déjà été signalé, une équipe mixte Banque mondiale/Communauté
européenne/HCR a effectué, en février 1988, une mission en vue d'élaborer un
progrronme global prévoyant la création d'emplois tant pour les réfugiés que pour la
population locale, la réparation des dommages causés à l'environnement et à
l'infrastructure par la présence des réfugiés et de leur bétail, ainsi que
l'édification d'une infrastructure durable pour le bénéfice de l'économie somalie.
Selon les conclusions de la mission, les secteurs où des projets pourraient être
utilement exécutés sont l'exploitation forestière, l'aménagement des parcours et
celui des bassins hydrographiques, l'irrigation et la construction routière. Cet
élément revêt une importance capitale pour l'approche globale décrite plus haut et
dont l'approbation, fournit l'occasion de reiancer le processus d'examen. Après
des concertations avec le Gouvernement, les modalités d'exécution du programme et
les responsabilités respectives ont été clairement définies.

1 • ••
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18. Une initiative complémentaire a été lancée dans le cadre du programme
ordinaire du HCR en vue de mettre en valeur les secteurs propices à une intégration
spontanée. Les objectifs sont de renforcer l'infrastructure économique et sociale
de ces secteurs pour renforcer leur capacité d'absorption. d'accroître de façon
durable le patrimoine national. de remettre en état l'infrastructure endommagée et
de multiplier les possibilités d'emploi temporaire et à long terme. Cet aspect
prendra en principe une impor~ance croissante dans le cadre de l'appr.oche globale:
en outre. il permet la participati.on des organismes bénévoles et des institutions
de développement. Au moment de l'établissement du présent rapport, les modalités
d'exécution étaient à l'étude avec le Gouvernement somali et on espère que des
progrès pourront être accomplis dans un cadre interinstitutions.

19. Il existe encore un domaine qui requiert. lors des premières étapes de la
planification. ~n soutien sans réserve de la part des institutions de
développement: il s'agit de l'intégration des services d'aide aux réfugiés et, en
particulier. de ceux qui peuvent contri~uer au développement du pays hôte dans les
structuree nationales. Le but est d' éviter le gaspilla.ge des ressources
financières at humaines disponibles dans le cadre des programmes du HeR en les
intégrant dans la mesure du possible dans le processus de développement national.
Les principaux secteurs concernés sont les moyens logistiques. l'enseignement, la
santé. l'approvisionnement en eau et le développement agricole. Le rythme et les
modalités de l'exécution de ce programme devraient être conçus de manière à
permettre de suivre les résultats obtenus dans la recherche de solutions durables,
qui est l'objectif de l'approche globale.

20. Comme l'accord relatif à l'approche globale n'a pu être conclu qu'en
JU1n 1989, le projet de budget pour 19QO n'était pas encore au point au moment de
l'établissement du présent rapport. Les besoins eL matière d'aide pour 1989 sont
récapitUlés ci-dessous :

Secteur

Services collectifs
Enseignement
Agriculture
Appui opérationnel des institutions
Alimentation
Transports/logistique
Approvisionnement en eau.
Santé
Abris et infrastructure

Total partiel

Rapatriement
Réinstallation

Total

1989
(En dollars E.-U. }

214 000
748 000

3 778 800
1 641 000

289 000
13 098 000

1 353 200
1 316 000
1 103 000

23 601 000

387 000
12 000

24 000 000
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C. Mesures prises par J'Organisation internationale du Travail

21. A la suite des arrivées massives de réfugiés enregistrées en Somalie en 1978.
le HCR a demandé en 1980 au Service des politiques rurales de l'emploi du BIT
d'entr~prendre une étude de faisabilité de la créat~on d'activités rémunératrices
dans les camps de réfugiés. Comme la population ~es camps est constituée en
majorité de femmes. qui ~e trouvent à la tête d'environ deux tiers des mén3qes de
réfugiés. elles fot'meraidnt l'essentiel du groupe-cible.

22. JUS(i',:e-là, l'aide aux réfugiés avait surtout co~sisté en opérations de secours
dans des situations d'urgence. L'une des conséquences négatives était que l~s

réfugiés devenaient dépendants de sources d'approvisionnement extérieures
aléatoires. Il a été estimé que, e~ sus de secours, l'aide nevrait apporter I-~S

solutions plus durables. en rendant les réfugiés plus autonomes. De plus, l'aide
d'urgence constituait une charge accablante pour l'économie fragile de la Somalie
(moyens logistiques et aide gouvernementale). La coexistence des réfugiés et des
populations locales créait des tensions, les deux groupes se disputant les maigres
ressources disponibles.

23. Il fallait définir de nouvelles solutions et de nouveaux modes d'assistance
qui soient plus compatibles avec la capacité du pays hote d'aider les réf~giés et
~ui prennent davantage en considération le savoir-faire et la dignité de ces
derniers. Le projet de création d'activités rémunératrices e~ faveur des femmes
réfugiées en Somalie, entrepris par l'OIT, a été lancé en avril 1983 à titre de
projet pilote, en collaboration avec la Commission nationale d'aide aux réfugiés et
le HCR. L'OIT n'a pas suspendu ses activités lors de la situation d'urgence et
s'est efforcée d'~tteindre le plus grand nomb~e possible de femmes dans le
nord-ouest et le sud du pays. La première phase, qui a duré un an, a été financée
par le Gouvernement néEl'landais. L'aide de l'OIT visait à créer des sources de
revenus pour les femmes réfugiées, à améliorer l'approvisionnement des camps, à
renforcer les organisations de femmes réfugiées dans les camps où elles sxistaient
et à encourager leur formation dans les autres camps. u~ certain nombre de petites
activités productrices ont été introduites, parmi lesquelles la production de
nattas de couchage, pour tirer parti du savoir-faire et de l'expérience antérieure
des femmes réfugiées.

24. Après cette période d'urgence et une période transitoire durant laquelle une
étude de marché a été réalisée, le Gouvernement néerlandais a financé une deuxième
phase portant sur une période de 15 mois à partir de janvier 1983, au cours de
laquelle l'OIT a mis en oeuvre son projet de développement intégré de camps da
réfugiés dacs quatre camps proches de la ville de Jalalaqsi dans la région d'Hiran,
dans le sud du pays. où les réfugiés représentaient environ 50 ~ de la population
totale de la région. Outre le maintien des activités rémunératrices et le
renforcement des organisations de réfugiées, cette phase avait pour objectif à long
terme de mener les réfugiés à l'autosuffisance.

25. Compte tenu des conclusions de l'étude de marché, des souhaits exprimés par
les femmes réfugiées, de l'expérience et des connaissances acquises par le
personnel du projet. les activités rémunératrices ci-après ont été retenues aux
fins d'exécution: maraîchage, transformation et conservation alim~ntaires,
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artisanat. élevage de volaille et fabrication de savon. Les résultats ont été
variables. suivant les aptitudes individuelles des femmes et à cause de
circonstances plus générales. telles que l'irrégularité et l'insuffisance de
l'approvisionnement en matières premières. la faiblesse de la demande locale, la
concurrence de produits importés coûtant moins cher, l'insuffisance des voies de
commun.ication et le manque de notions et d'expérience commercialfs de base requises
pour la gestio~ ~~ ~etits projets productifs.

D. Mesures Erises ~ar l'Organisation des Nations Unies Eour
l'alimentation et l'agriculture

26. Le Directeur général de la FAO a approuvé en 1988 la prestation en quatre
tranches d'une aide alimentaire d'urgence aux réfugiés en Somalie, coûtant au PAM
un total de 5 millions de dollars. Les trois tranches approuvées ~~ janvier,
février et mai 1988 devaient toucher 790 000 personnes et la quatrième tranche,
approuvée en décembre 1988, en visait 600 000.

27. Par ailleurs, la FAO a pris dernièrement une part très active à plusieurs
missions interinstitutions chargées d'évaluer les besoins en matière d'aide
humanitaire d'urgence et de réadapta':ion de la populatiolil touchée par les
événements qui out eu lieu récerrment dans le nord-ouest de la Somalie.

E. Mesures prises par le Programme des Nations Unies Eour
le développement

28. En 1989, le PNUD a créé un service d'urgence relevant du bureau du PNUD en
Somalie et financé par le foads d'affectation spéciale de la deuxième Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique dans le cadre d'un projet
de planification et de contrôle des activités entreprises en faveur des réfugiés en
Somalie. Ce service se compose de spécialistes nationaux et inte~nationaux qui
coordonnent, en collaboration avec d'autres organismes et los donateurs bilatéraux:
l'ensemble des activités du PNUD en faveur des réfugiés et des personnes déplacées.

29. Avec le concours des ministères compétents, du HCR et de tous les autres
donateurs multilatéraux et bilatéraux des Nations Unies, ce service d'urgence a
entrepris de recueillir des données sur les populations touchées en Somalie,
d'établir une base de données à partir de celles-ci, d'évaluer les besoins et
d'identifier les programmes d'assistance à court et à moyen terme en vue d'un
financement extérieur, de participer à la formulation de descriptifs de projets
viables à présenter aux gouvernements pour approbation et aux donateurs pour
financement, de contrôler l'exécution des programmes d'assistance à la population
touchée et de mettre sur pied un système informatisé permettant de suivre le
financement et l'acheminement des secours d'urgence aux personnes déplacées et aux
réfugiés.

30. Une liste de projets et activités en favenr des réfugiés et des rapatriés en
Somalie est en cours d'élaboration. Elle comprend actuellement environ 40 projets,
pour lesquels des fo~ds ont déjà été obtenus ou sont recherchés, dans les domaines
de l'approvisionnement en eau, de l'agriculture, de la santé et de l'éducation
ainsi que dans d'autres secteurs conne~es. Sur ces 40 projets. 28 sont exécutés
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par diverses organisations non gouverne~eDtales et des organismes des
Nations Unies, un a été mené à bien et les autres en sont encore au stade de la
planification.

31. Par ailleurs, le PNUD finance à Qoriolei le fonds d'affectation spéciale d~ la
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, un
projet pilote (SOM.87/BOl devant déboucher sur une étude et l'élaboration d'un plan
technique relatifs à la réinstallation de 171 familles de réfugiés dans un nouveau
vîllage, ce qui leur permettra de devenir autosuffisants et de relever leur niveau
de vie. Cette étude, élaborée par Save the Children Fund, a été achevée en
mars 1989.

32. On envisage la possibilité d'obtenir du même fonds d'affectation spéciale les
ressources supplémentairGs nécessaires pour financer les services d'un ingénieur du
génie civil chargé de donner des avis quant au tracé et aux spécifications
techniques de la route devant être construite entre Boroma et Baki par la New
Transcentury Fou~dation à l'aide de fonds fournis par l'Agency for International
Development des Etats-Unis.

33. En application de la résolution 43/147, dans laquelle l'Assemblée a demandé
au PNUD d'assumer le rôle directeur pour la conception, la mise en oeuvre et le
suivi des projets intéressant les réfugiés, cet organisme a dirigé la mission
interorganisations des Nations Unies qui a séjourné en Somalie du 25 février au
12 mars 1989 pour évaluer lee besoins humanitaires des personnes directement
touchées par la situation d'urgence qui règne dans les régions septentrionales du
pays, et notamment des réfugiés et des personnes déplacées. Le rapport du
Secrétaire ~énéral fait état des conclusions et des recommandations de cette
mission (A/44/Z61).

F. Mesures prises par l'Qrganisation des Nations Unies pour
l'éducation. la science et la culture

34. L'Unesco participe actuellement en Somalie à huit projets financés par
le PNUD, le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population
(FNUAP), la Finlande, le Programme arabe du Golfe pour les organismes de
développement des Nations Unies, les Etats-Unis d'Amérique (Programme international
pour le développement de la communication) et la Banque africaine de développement.

35. Par ailleurs l'Unesco compte envoyer dès que possible un consultant en Somalie
pour une mission de quatre à six semaines afin d'élaborer, en consultation avec le
Gouvernement, une documentation détaillée concernant l'exécution de projets
éducatifs identifiés comme prioritaires par la mission interorganisations pour
l'assistance aux réfugiés en Somalie.

G. Mesures prises par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement

36. Au cours de la période examinée, le PNUE n'a cessé de coopérer avec le
Gouvernement somali dans le cadre de son assistance au titre des divers aspects de
la protection et de la gestion de l'environnement.

1 • ••
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37. Au niveau national, le PNUE a collaboré avec la National Range Agency dans le
b~t de renforcer ses capacitAs en matière de gestion et de réglementation. Il a
également envoyé des consultants étudier des questions très vastes telles que la
lutte co~tre les requins, la fixation des dunes de sable et la protection de la
faune et la flore sauvages. Par ailleurs, le PNUE a accordé des bourses de
formation à des fonctionnaires somalis afin qu'ils puissent participer à des
ateliers, conférences et autres réunions traitant de questions écologiques
intéressant le pays.

38. Au niveau sous-régional, les activités entreprises par le PNUE en
collaboration avec l'Autorité in~ergouvernementalepour la lutte contre la
sécheresse et pou~ le développement, qui ont contribué aux efforts accomplis par la
Somalie dans le domaine de la gestion de ses ressources naturelles, notamment la
lutte contre la désertification, ont trouvé un nouveau souffle. C'est ainsi que
le PNUE a charg~ un consultant d'entreprendre une étude sur la commercialisation
des chameaux, étude qui a été présentée lors d'un colloque sur les chameaux
organisé dans la sous-région dépendant de l'Autorité intergouvernementale
(Mogadiscio, 5 et 6 juin 1989).

39. La Somalie est membre du Groupe sous-régional pour l'environnement de
l'Afrique australe, qui est l'un des sept groupes créés et parrainés par le PNUE
pour promouvoir la coopération sous-régionale dans le domaine de l'environnement et
qui réunit les responsables des institutions et départements nationaux chargés des
questions écologiques. C'est une instance où sont identifiés les problèmes
écologiques propres à chaque pays ainsi que les questions d'environnement qui
exigent une coopération au niveau sous-régional.

40. En ce qui concerne les projets pilotes, axés sur la collectivité, de la
Conf6rence ministérielle africaine sur l'environnement, la Somalie a déjà identifié
des sites appropriés et le PNUE, agissant en tant que secrétariat de la Conférence,
a pris contact avec des organismes des Nations Unies au sujet du financement de ces
projets pilotes, les derniers doivent servir d'exemple et montrer ce qu'il est
possible de réaliser en appliquant des techniques simples, en sollicitant la
participation de la communauté et en réorientant radicalement les politiques
gouvernementales afin d'atteindre l'autosuffisance dans les domaines de
l'alimentation, de l'énergie et autres secteurs de base, étapes indispensables vers
un développement durable.

41. La Somalie tirera également profit du programme d'action pour un développement
durable adopté par la Conférence régionale africaine sur l'environnement et un
développement durable organisée par le PNUE et la CEA. Cette conférence a été
convoquée en application des résolutions 42/186 et 42/187 de l'Assemblée générale
des Nations Unies du Il décembre 1987, dont la dernière portait sur le rapport de
la Commission mondiale pour l'environnement et le développement.

42. Dans son programme d'action, la Conférence recommande aux gouvernements,
aux ONG, etc., de prendre à titre prioritaire des mesures dans les domaines
suivants : sécurité alimentaire, énergie, gestion des changements et pressions
démographiques, eau, industrie, désertification, espèces et écosystèmes.
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43. Au niveau régional, la Somalie, en tant que membre de la Conférenceministérielle africaine sur l'environnement, tirera parti du programme d'action duCaire (UNEP/GC/14/l7, annexe II) lorsque ses institutions participeront aux réseauxrégionaux de coopération technique chargés de veiller en priorité à la restaurationet à la gestion de l'environnement, à savoir. surveillance de l'environnement,climatologie, ressources en €au, énergie, sols et engrais, matériel génétique,science et technologie, éducation et formation. Les institutioLs somalies serontnotamment renforcées lorsqu'elles serviront de banque régionale d'informations etde données sur les problèmes de l'environnement et leur solution. elles chercherontà résoudre les problèmes fondamentaux dans des domaines bien précis par le biais dela recherche-développement internationale, et qu'elles mettront en commun leursdonnées d'expérience et qu'elles mettront les compétences existantes à la
~isposition de la région.

44. Les experts nationaux somalis participent également aux travaux des comités dela Confèrence ministérielle africaine sur l'environnement qui encouragent lacoopération dans les domaines de la gestion et de la protection des quatre grandsécosystèmes en Afrique, à savoir, les déserts et terres arides, les forêts etrégions boisées, les bassins fluviaux et lacustres, et les mers (la Somalie aégalement participé au programme des mers régionales pour l'Afrique de l'Est lancépar le P:t:."UE:).

H. Mesures prises par le Programme alimentaire mondial

45. Le PAM a au fil des ans participé activement à l'alimentation des réfugiéséthiopiens en Somalie par le biais de ses opérations de secours. En 1989, quelque600 000 réfugiés bénéficient de son assistance. Par ailleurs, dans le cadre d'unprojet d'alimentation des groupes vulnérables, des compléments alimentaires sontdonnés au titre de ce programme à environ 50 000 enfants et mères vivant dans lescamps de réfugiés.

46. Depuis la signature de la trêve entre l'Ethiopie et la Somalie en avril 1988,le PAM est étroitement associé aux négociations de RCR avec les gouvernementséthiopien et somali dans le but de trouver des St lutions durables au problème desréfugiés. Ces efforts ont abouti à la création d'une commission tripartitecomposée de représentants du HCR, de l'Ethiopie et de la Somalie, le PAM yparticipant en qualité d'observateur. La première réunion de cette commissiontripartite, qu~ s'est tenue à Genève au début du mois d'août 1989, a défini lesmodalités du rapatriement librement consenti des réfugiés en Ethiopie et del'intégration en Somalie de ceux qui ne souhaitent pas rentrer dans leur pays.

47. S'agissant des réfugiés qui optent pour le rapatriement, le Programmecontinuera, à la demande du Gouvernement, à leur fournir des aliments en Somaliejusqu'à la date de leur rapatriement et, dès leur retour en Ethiopie, leur fourniraune aide alimentaire pendant quelques temps encore afin de faciliter leurréintégration. Les réfugiés qui choisissent de rester en Somalie bénéficierontégalement de l'assistance du Programme afin de faciliter leur intégration dans cepays.
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48. Outre l'assistance directe qu'il fournit dans le cadre du rapatriement et de
l'intégration des réfugiés, le PAM participera également, au cours des années à
venir, par le biais de ses projets de développement, aux activités visant à
installer les réfugiés et à mettre en place les infrastruct~res socio-économiques
connexes en Somalie et en Ethiopie. Le PAM étudie actuellement les demandes
d'assistance reçues du Gouvernement somali en vue de l'installation de 900 familles
de réfugiés à Furjano et de 400 familles à Qoriolei. Il étudiera en temps voulu la
fourniture éventuelle d'une assistance complémentaire en vue de redresser
l'économie et restaurer l'environnement endommagé par la présence constante de
réfugiés pendant de nombreuses années, en collaboration avec d'autres organismes
des Nations Unies et des sources extérieures de financement.
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